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Affaire Kerviel, suite et fin ? 139q0

Olivia DUFOUR

La commission d’instruction des demandes en révision, composée 
de magistrats de la Cour de cassation qui siègent dans une composi-
tion spéciale, a rejeté le 20 septembre dernier la demande en révision 
déposée par Jérôme Kerviel. Dans ce dossier hors normes, les procé-
dures s’épuisent et l’intérêt médiatique s’éteint. Mais l’affaire n’est pas 
encore terminée !

Dix ans après la révélation en janvier 2008 
des pertes de trading abyssales subies par 
la Société Générale en raison des opéra-
tions occultes réalisées par Jérôme Ker-
viel, la demande en révision de son procès 
par le trader a été jugée irrecevable par la 
commission d’instruction des demandes 
en révision. Il tentait une nouvelle fois, par 
le biais de cette procédure, de démontrer 
que la banque connaissait ses activités 
et qu’elle était complice. Une thèse que 
la justice a jusqu’ici toujours écartée. Le 
5 octobre 2010, le tribunal correctionnel, 
considérant que Jérôme Kerviel avait agi 
seul et à l’insu de sa banque, l’a condamné 
pour faux et usage de faux, abus de 
confiance et introduction frauduleuses 
de données dans un système informa-
tique à 5 ans de prison, dont trois ferme 
et 4,9 milliards d’euros de dommages 
intérêts, soit le montant des pertes de 
trading engendrées par ses activités. Ce 
jugement a été confirmé dans toutes ses 
dispositions par la cour d’appel de Paris le 
24 octobre 2012.

▪▪ Revirement

Mais le 19 mars 2014, la Cour de cassa-
tion, tout en confirmant la condamnation 
pénale du trader, a infirmé la partie rela-
tive aux dommages intérêts. Le tribunal 
comme la cour d’appel avaient appliqué 
la jurisprudence de l’époque aux termes 
de laquelle en cas d’atteinte aux biens, 
l’auteur d’un délit devait l’entière répa-
ration du préjudice, sans que la faute 
éventuelle de la victime puisse venir dimi-
nuer son droit à réparation. Cette juris-
prudence, distincte de celle relative aux 
dommages corporels qui, elle, acceptait 
un partage de responsabilité sur le terrain 
civil, était  notamment fondée sur l’idée 
que l’auteur d’un dommage aux biens 
ne devait pas pouvoir tirer un avantage 
matériel de ses exactions. Dans son arrêt 
du 19 mars, la Cour de cassation opère un 
revirement et aligne le régime des dom-
mages aux biens sur celui des dommages 
aux personnes. 
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